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Chers Camburatoises, chers Camburatois, 

 

L’année 2023 va bientôt prendre fin et nous reprenons le petit journal pour vous transmettre des infor-
mations notamment sur le budget, les activités de nos associations et de notre école qui se sont dérou-

lées au cours de cette année.  

 

Ce ne fut pas une année facile pour tous alors je souhaite regarder l’avenir avec optimisme. Bien sûr, il 
ne s’agit pas d’un optimisme béat et déconnecté de la réalité, qui nous confronte à un contexte écolo-
gique, économique et international difficile. J’entends bien, autour de moi, que notre pays et le monde 
sont en crise. Lorsque cette crise s’étale sur des décennies, ce n’est plus seulement une crise mais un 
état permanent, celui d’un monde en perpétuelle évolution, avec son lot d’inégalités et d’injustices 
contre lesquelles nous devons nous mobiliser. Mais, heureusement, il y a une autre réalité, celle que 

nous vivons au quotidien et qui n’est pas assez mise en avant dans notre pays : la générosité et les 
initiatives des bénévoles de toutes nos associations, le dynamisme et la créativité de nos entrepre-

neurs, nos artisans, nos agriculteurs, le talent des enseignants du RPI, la disponibilité et le profession-

nalisme des agents de notre commune, la mobilisation et la présence sur le terrain des élus… Tous ces 

moments de convivialité, d’échanges, de partage et de rencontres qui font le sel de la vie 

 

 

À Camburat, je rencontre chaque jour des personnes de tous les âges dont les idées, les initiatives, le 
savoir-faire, le sens de l’innovation, la gentillesse et l’humour sont pour moi des sources d’inspiration, 
de motivation et qui me rappellent quotidiennement le sens de mon engagement de maire : être là 
avec eux, pour eux, afin d’améliorer encore notre commune alors, du fond du cœur, je les remercie et 
je vous souhaite au nom de l’équipe municipale de très belles fêtes de fin d’année et une très, très, 
belle année 2024.  
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Durant l’année 2023 divers travaux ont été réalisés sur la commune : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protections des poubelles : 

Terrassement du terrain derrière la salle des fêtes et aménagement du bourg : 

Remplacement du portail du cimetière 

Transformation de la salle du rez-de-chaussée de la mairie en salle de sport pour l’école : 
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    En préambule, à noter que le budget fonc-

tionnement 2022 a enregistré un résultat 

positif de 21 233 € dû à un encaissement de 

taxe additionnelle sur les droits d’enregistre-
ment nettement supérieur au montant es-

compté ainsi qu’au montant de la subvention 
du Conseil Régional en matière de transport 

scolaires versé en 2022 intégrant le dernier 

trimestre  2021. 

Ce résultat a été ajouté au report des années 

précédentes, lequel atteint la somme de 170 

644 €. 
 

Le budget Investissement 2022 s’est élevé 
en dépenses à 80 234 € dont 50 837 affec-

tés aux travaux de toiture de l’église, 12 500 
€ pour l’achat du véhicule de l’agent tech-
nique et 10 626 € en remboursement de ca-

pital des prêts en cours. 

 

Quand aux recettes, incluant deux prêts res-

pectivement de 12 000 € (prêt sur 4 ans) et 

40 000 € (prêt relais dans l’attente du verse-
ment des subventions sollicitées auprès de 

l’Etat, du Département et du Conseil Régio-
nal), elles se sont élevées à la somme de 59 

672 € soit un déficit de 21 561 € compensé 

par le report de l’année précédente de 45 
588 €. Nouveau report de 24 027€ pour 

2023. 

 

 

En ce qui concerne 2023, le budget dé-

penses en fonctionnement s’élève à 259 802 

€, compte tenu d’un virement de 47 966 € à 

la section investissement couvrant les opéra-

tions décrites dans le budget investissement 

ci-dessous. 

Les dépenses font l’objet d’un suivi très parti-
culier mais l’augmentation des charges de 
l’énergie, des points d’indice du personnel 
communal et des charges à caractère général 

nous ont obligé à prévoir une augmentation 

substantielle de celles-ci qui ne seront pas 

compensées par la Dotation globale de fonc-

tionnement versée par l’Etat 
Quand aux recettes, nous prévoyons une di-

minution de la taxe de mutation car 2022 a 

connu une embellie sur le plan de l’immobi-
lier ; 2023, au travers des prévisions d’écono-
mistes, verra le marché immobilier diminuer 

fortement. 

Une augmentation substantielle est prévue 

en matière de taxes foncières. En effet, l’Etat 
a décidé d’augmenter la base locative de plus 
de 7% sur laquelle sont calculés les impôts 

fonciers. Le contribuable verra sa taxe fon-

cière en forte augmentation, alors que la 

commune se refuse à revoir à la hausse son 

pourcentage d’imposition.  
 

Le budget investissement par le virement de 
la section fonctionnement nous permettra de 
rembourser par anticipation le prêt relais et 
d’effectuer des dépense votées par le  Con-
seil Municipal  à savoir l’aménagement partiel 
du terrain situé derrière la salle des fêtes et 
éventuellement l’achat d’un terrain situé à 
côté d’une structure municipale. 
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Règles de voisinage  

Pour la tranquillité de tous, nous vous rappelons le contenu de l'arrêté préfectoral 
du 2/12/2009 portant réglementation des bruits de voisinage : 

Les travaux à l'aide d'outils ou d'appareils bruyants (tondeuse, souffleur, tronçon-
neuse, perceuse, etc.) ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Maintenir des véhicules hors d’usage 
(VHU) sur son terrain n’est plus autorisé 
par la loi pour  deux raisons. D’abord parce 
que cela constitue un trouble pour le voisi-

nage et la  réglementation parle de « pré-

judice visuel », la seconde raison est que 

même si les épaves se  trouvent sur un 

terrain privé, elles constituent un risque de 

pollution désormais sanctionné par  le 

code des collectivités territoriales et le 

code de l’environnement. 
Ces épaves peuvent vite devenir gênantes 
à plusieurs titres : 

– Tout d’abord visuellement, les voisins 
peuvent en éprouver une gêne certaine. 

– Les fluides contenus dans le véhicule 
peuvent se répandre sur le sol et le polluer 
ainsi que  les nappes phréatiques. De plus, 
en s’oxydant, la carrosserie peut égale-
ment présenter un  caractère polluant. 

– Des animaux nuisibles peuvent y élire «
 domicile» ce qui n’est pas rassu-
rant pour le  voisinage. 

À cette fin la gendarmerie procède réguliè-
rement à des contrôles  et à des survols en 
hélicoptère avec des prises de vue aé-
riennes qui permettent de localiser  avec 
précision les épaves, et par conséquent les 
contrevenants. 

A savoir: En vertu de l’article 16 du Code 
de procédure pénale et de l’article L2122-
31 du Code général des collectivités terri-
toriales, les maires ont la qualité d’officier 
de police judiciaire dans le  ressort du terri-
toire de leur commune. A cet effet, il peut 
mettre en demeure le propriétaire ou le 
locataire de la parcelle afin de faire  cesser 
cette infraction dans un délai de 15 jours. 
Si celui-ci ne s’exécute pas, il peut se voir  
contraint à payer une amende de 50 € par 
jour. La limite étant de 1500 € au total, ce 
qui  équivaut à un mois. Ensuite, le maire 
peut faire enlever l’épave aux frais de l’oc-
cupant des  lieux. 

Par ailleurs, selon l’article R543-162 du 
code de l’environnement, tout propriétaire 
de  véhicule hors d’usage (VHU) se trouve 
contraint de s’en débarrasser conformé-
ment à la loi.  Tout propriétaire n’ayant pas 
respecté ces dispositions encourt une 
sanction pénale allant  jusqu’à 2 ans d’em-
prisonnement et une amende de 75 000 €.  
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Depuis vendredi 17 mars, l’école de Camburat s’appelle le petit prince. La cérémonie de dénomination 
de l’école et de son pavoisement a eu lieu en même temps, en présence de Madame la sous-préfète 

de Figeac, de l’inspecteur de l’Education Nationale, d’un représentant de la Gendarmerie, des maires 
du RPI de Cardaillac, Camburat, Planioles et Fourmagnac, du conseil munici-

pal et de nombreuses personnes. Ce fut l’occasion pour la maire, de rappeler 
l’origine du drapeau tricolore et de raconter le déroulement du projet entrepris 
l’année dernière suite au souhait de l’enseignante. La plaque réalisée par l’im-
primerie Sandré est particulièrement réussie. Elle représente le petit prince 

avec l’avion, un clin d’œil à l’importance de l’industrie aéronautique à Figeac. 
La sous-préfète assistait pour la première fois à un pavoisement d’école et 
s’est réjouie au nom de l’Etat de voir une commune appliquée à la loi. Par ail-
leurs, comme l’inspecteur de l’Education Nationale, qui nous a fait voyager 
d’astéroïde en astéroïde avec le petit prince, elle a salué le choix du nom et de l’œuvre d’Antoine de 
Saint-Exupéry pour son lyrisme. les 34 élèves, qui avaient étudié le livre, suivaient également avec at-

tention le discours de l’inspecteur. Ils avaient auparavant récité à tour de rôle, avec brio, les paroles du 
petit prince dont "Fais de ta vie un rêve, et d’un rêve, une réalité", la citation inscrite sous le dessin. 

Publié le 22/03/2023  -  La Dépêche  

 

 l'essentiel : Le Figeacois n'en a pas fini avec son passé minier 

pourtant révolu depuis plus d'un demi-siècle. Le projet de création 

de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) qui vise à répertorier les ter-

rains pollués inquiète les propriétaires et met en colère les collectivités 

locales. 

 

Publié le 13/10/2023 -  La Dépêche  

Accompagnés par quelques jeunes, ils sont toujours fidèles à cet hommage 
ceux dont les parents ont connu la guerre.  
 

Ainsi, une trentaine de personnes ont écouté  le message de Sébastien Le-
cornu, ministre des armées lu par  Evelyne NICOL-HEIMBURGER, maire 
de Camburat, puis celui de l’union Française des anciens combattants  lu 
par Christian Poussardin, 1er adjoint et enfin par la voix de Denis Raffy 
2ème adjoint, la liste des morts pour la France de Camburat auquel s'ajou-
tent les trois soldats morts en Irak cette année.  
 

Au cimetière, des fleurs ont été déposées sur les tombes des soldats.  

 

C’est autour d’un verre de l’amitié bien sympathique que s’est terminé ce moment d’hommage à tous « les morts 
pour la France » des conflits passés et actuels. 

Publié le 17/11/2023 -  La Dépêche  
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Toute l’équipe du Syndicat d’adduction d’eau potable Camburat-Planioles se joint à moi pour 

vous présenter tous nos vœux de santé pour 2024. Du bonheur, de la joie pour vous et votre 
famille. 

 

Nous vous rappelons de surveiller votre compteur régulièrement afin d’éviter des surprises de 
consommation. 

Petit Rappel : L’entretien du compteur est à la charge de l’abonné. 
 

Travaux effectués pendant l’année 2023 : 
• Apport de terre végétale au château Malmont pour un cout de 3573.00€ 
• Achat de deux ventouses sur réseaux : 3338.40€ 

 

Travaux à venir sur 2024 

• Réhabilitation du réseau au lieu-dit « la Fallière » 

• Changement du compteur de la station de pompage. 

• Etude de diagnostic en vue du transfert de compétence eau au Grand Figeac 

(2026) 

 

• 06.81.73.74.19 : Secrétariat uniquement le Jeudi après-midi. 

• 06.07.35.64.76 : Problème technique (messagerie) : Mr LACOUT Guy 

• 06.70.02.13.65 : Le président : Mr Grégoire Jean-Marc 

• Adresse SAEP Chez Mr GREGOIRE « 2221 Route de Cardaillac » 46100 CAMBURAT 

• Mail : aep.camburat@orange.fr 

 

Quelques chiffres à retenir : Prix de l’abonnement 2023 : 60€, prix de l’eau : 1,30€ 
 

Suite au relevé des compteurs en octobre nous avons constaté une baisse de consommation 

d’eau, nous vous remercions pour la maîtrise de la ressource. 
 

Toute l’équipe du syndicat d’eau potable de Camburat-Planioles reste à votre écoute, dispo-

nible et vigilante. 

 

         Le Président 

 

 

L’EAU EST UN BIEN PRECIEUX ECONOMISONS LA ! 



 
Trier, c’est remettre les choses à la bonne place. En plus ici, c’est simple comme "bonjour" ! En suivant les con-

signes de cette page, vous ne jetez pas, vous triez, vous recyclez, vous valorisez. 

EMBALLAGES EN CARTON, MÉTAL, PLASTIQUE  

Briques et boîtes, canettes, boîtes 

de conserve, aérosols, barquettes, 

bouteilles et flacon, etc. 

+ Tous les PAPIERS 

Journaux, revues, prospectus, 

enveloppes, feuilles, etc.  

E M B A L L A G E S 

Bouteilles, pots et bocaux vides, sans 

bouchon ni couvercle.  

DÉCHETS DE JARDIN ET DE CUISINE 

Pensez au composteur !  
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 Concours de Soupe  

 Le 18 mars dernier, se tenait à la salle des fêtes 
de Camburat le 1er concours de soupe organisé par l’APE 
CarCampla (Cardaillac-Camburat-Planioles). Annie Georget  
est l’heureuse gagnante  de la louche d’or.  

Elle partage avec nous sa recette que voici : 

Ingrédients : 

250g d'agneau coupé en dés 

1 bouquet de persil 

1 oignon haché 

1 petit bouquet de coriandre 

125g de lentilles vertes 

400g de pois chiches 

500g de coulis de tomates 

70g de concentré de tomates 

2 branches de céleri 

safran, sel, poivre, 1 soupçon de cannelle 

huile d'olive 

3 litres d'eau 

200ml d'eau et 70g de farine pour la tadouira 

 

 

 

Faire revenir 5mn la viande. 

Ajouter le céleri coupé en petits morceaux. (5mn) 

Ajouter le safran, la cannelle, le persil, la co-

riandre. Puis l'eau. 

Faire cuire 30mn. 

Ajouter les pois chiches (ayant déjà trempé de-

puis la veille ou déjà cuit), les lentilles vertes.  

Saler, poivrer. 

Laisser cuire pendant 1h. 

Ajouter le concentré et le coulis de tomates. 

Laisser cuire 30mn. 

Faire la tadouira : Mélanger 70g de farine avec 

200ml d'eau. 

Verser la tadouira dans la soupe en remuant. 

Pour servir, ajouter dans chaque assiette un peu 

de coriandre ciselé. 

Bon appétit !! 

 

 Lors d’une rencontre entre quelques habitants du hameau, l’idée d’une journée 
de rassemblement  convivial a été émise et le souhait de réorganiser la fête des voisins a 
alors été prise. Qu’à cela ne tienne !  Des courriers ont été remis aux résidents avec deux 
dates proposées accompagnés d’un bulletin  réponse. Une majeure partie a répondu, po-
sitivement ou négativement (en raison d’une non-disponibilité pour ces dates).  Une 
réunion préparatoire a été organisée autour d’un apéritif chez Karine et Gérard Tail-
lefesse afin de régler les modalités de l’organisation. Un grand merci à eux. La date 
retenue a été celle du 24 septembre et ce jour là nous nous sommes retrouvés chez 
Claire  Salaviale qui a eu l’extrême gentillesse de mettre à disposition son terrain, ce 
dont nous la remercions à nouveau. Beaucoup de chance, temps idéal et chaud, 
toutes les conditions étaient réunies pour passer une  agréable journée. Et ce fut une très 
agréable journée où chaque famille a apporté un élément du  repas. Jen Michel Matéos 
nous a gratifié d’une excellente sangria en apéritif et un délicieux dessert en fin de repas. 
Cette journée a permis de rencontrer les nouveaux arrivants du hameau et pour l’en-
semble des  personnes d’échanger et de faire mieux connaissance.  Les présents ont 
émis le souhait de renouveler ce type de journée et un engagement a été pris en ce  sens. 
Un grand merci au comité des fêtes pour le prêt des tables. A l’année prochaine !   

Fête des voisins de Malagorse  
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Dans le cadre de la campagne nationale de lutte contre les 
noyades chez les enfants de moins de 12 ans, lancée il y a 
quelques années par le Ministère des Sports, l’Office Intercom-

munal des Sport (OIS) du Grand Figeac dispense des stages de 
natation. Baptisé « J’apprends à nager », ce stage est entièrement 
pris en charge par l’OIS Grand Figeac et donc totalement gratuit 

pour les familles. Il se déroule au centre aquatique La LocÔ à Capdenac-Gare.  

 

Pour participer ou avoir plus d’infos, il suffit de prendre contact auprès de l’OIS Grand Figeac par 
tél. au 05 65 34 52 54, mail à secretariat.oisgrandfigeac@gmail.com, ou en ligne sur https://
www.oisgrandfigeac.com  

Page   11 

 Cette année l’école de Camburat, désormais nommée école Le Petit Prince, 
compte 19 élèves de CE1. 

En 2023-2024, les élèves poursuivront un projet entamé l’an dernier « autour des arts ». 

Après avoir préparé un bal et un concert en 
2022-2023, cette année se concentrera sur les 
arts plastiques. 

Pour commencer l’année en beauté, les élèves ont 
réalisé une visite guidée et un atelier artistique à 
l’atelier Jean Lurçat au château de Saint Laurent 
les Tours le vendredi 22 septembre matin.  

L’après-midi, ils se sont rendus sur le Chemin Art Na-
ture à Latouille Lentillac  pour admirer les installations 
artistiques en plein air et jouer à un rallye photos. Le 
projet est d’y installer et de mettre en valeur une 
œuvre collective réalisée pendant l’année à l’école. Il 
est prévu d’autres sorties et ateliers dans d’autres mu-
sées de proximité. 

Par ailleurs, l’école a la chance d’avoir cette année à sa disposition l’ancienne salle de la 
bibliothèque communale, aménagée avec des tapis de qualité. Ce « dojo » est le bienve-
nu pour découvrir de nouvelles activités sportives bien au chaud, en sécurité ! Merci ! 

https://actu.fr/occitanie/figeac_46102/
https://actu.fr/occitanie/capdenac-gare_12052/la-loco-grand-figeac-accueille-premiers-voyageurs-nautiques_19938910.html
https://www.oisgrandfigeac.com/
https://www.oisgrandfigeac.com/


C’est une tradition dans notre club de commencer l’année par l’Assemblée Générale qui a eu lieu le 17 janvier 
2023. 
Notre club se maintient assez bien avec 58 adhérents. 
On y fait le compte rendu financier, le déroulé des activités passées et les prévisions des activités à venir. 
Un appel est fait aux adhérents pour rejoindre le conseil d’administration et Daniel Paget se propose, la salle le 
félicite. 
Le Théâtre de Sainte Colombe est venu nous divertir . 
C’est la tradition, ensuite  on « tire les rois » avant de se séparer. 
Après midi bien remplie. 
 
Le QUINE du 26 février 2023 : un succès inattendu 
Nous avons refusé une vingtaine de personnes faute de places. 
Tout s’est bien passé, les participants ont eu l’air très satisfaits, résultats positifs. 
 
Le stockfisch du 28 mars 2023 à Lavitarelle 
C’est sans aucun doute la participation la plus forte pour ce repas typique de notre région. 
On en profite pour fêter les 90 ans d’Yvonne Beffara juste sortie d’un séjour prolongé à l’hôpital. 
Une particularité : 4 maires qui ont servi la commune sont présents. 
 
La sortie à Bort les Orgues le 22 juin 2023 
C’est toujours avec Le Rayon d’Or de Fons que nous l’organisons 
Cette année, direction les alentours de Salers  pour une présentation de la fabrication du fromage local suivi 
bien sûr d’une dégustation. 
Puis destination Bort les Orgues avec un repas et une balade sur le Lac. 
Le beau temps n’était pas avec nous mais l’ambiance était au rendez vous. 
 
Le repas du 26 septembre 2023 préparé par le traiteur ‘’Papa Paella ‘’ 
Prendre un ancien par la main 
Marie Jeanne et Annie, membres du bureau ont animé ce moment de convivialité. 
Après avoir distribué les paroles adaptées à notre âge ( sur l’air de Prendre un enfant par la main d’Yves Duteil) 
elles ont été accompagnées par les adhérents ce qui a donné une magnifique ambiance pour ce début de re-
pas ; 
D’autres chants ont suivi, faisant participer les convives avec par 
exemple ‘’Félicie aussi’’ et quelques autres qu’elles ont mimés. 
En fin de repas, Gérard a récité une série de poésies ce qui rap-
pelé à beaucoup des souvenirs scolaires. 
 
 
 
Bûche de Noël du 12 décembre 2023 
Après midi jeux de sociétés suivis de la traditionnelle bûche de 
Noël accompagnée de chocolats, boissons froides, chaudes…. 
Pour les adhérents fatigués qui ne peuvent pas se déplacer, on s’arrange pour leur faire passer leur part afin 
qu’ils soient un peu avec nous 

Vous pouvez toujours nous rejoindre, le meilleur accueil vous sera réservé 

Meilleurs vœux et bonne santé à tous et toutes. 

Le Président : Gérard Dubois 

l’Amitié

Les membres de la société de chasse vous présentent leurs meilleurs vœux 2024 et remer-
cient les propriétaires de terrains qui leur permettent d’exercer leur passion sur leurs terres. 

Bonne année à tous et à toutes. 
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Le 11 Novembre 

C’est à l’occasion de la cérémonie du 11 
novembre 2023 que nous avons pu voir le 
nouveau-porte-drapeau de Camburat : Ca-
mille Fau. C’est après une formation dis-
pensée par l’Office National des Anciens 
Combattants (ONAC) que Camille a été 
habilité à remplacer Monsieur Davet. Nous 
en profitons pour remercier Monsieur Da-
vet pour ses bons et loyaux services du-
rant de si nombreuses années. Nous félici-
tons chaleureusement Camille d’avoir re-
pris le flambeau et lui souhaitons une très 
belle carrière.  

Pour les plus jeunes savez-vous ce qu’est 
un porte-drapeau ?  

« Les porte-drapeaux sont des bénévoles, 
anciens combattants ou non, assurant lors 
des manifestations patriotiques le service 
du port du drapeau tricolore de leur asso-
ciation. Cette mission est hautement sym-
bolique puisque le porte-drapeau rend 
hommage, au nom de la Nation française, 
aux combattants et aux disparus. Le porte-
drapeau se doit donc d’exercer sa fonction 
avec dignité et constance ». (https://
www.onac-vg.fr/en/node/602) 

Il est porteur d’une hampe sur laquelle est 
attaché un étendard de cérémonie ; Il a 
pour rôle de le montrer à tous lors des cé-
rémonies, de défilés ou de manifestations 

particulières. Généralement en tête de la 
formation ou du rassemblement il peut 
être à pied, en véhicule ou à cheval… 

 

Qu’est-ce que la vexillologie ?  

La vexillologie est l’étude des drapeaux 
(sur terre) et des pavillons (sur mer). Le 
terme tire son origine du mot latin vexillum 
signifiant étendard. Cette science étudie 
l’histoire des drapeaux et des pavillons, 
mais également la signification de ces der-
niers. 
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A propos des mines  
La mine dite de Planioles concerne aussi 
Camburat. Si les anciens connaissent bien 
son histoire et ont toujours vécu avec sans 
trop s’en soucier, il n’en demeure pas moins 
qu’aujourd’hui ce tas de sable pose pro-
blème !!! 

A deux reprises cette année, en juin puis en 
novembre, la commune a été amenée à déli-
bérer à la demande de la Préfecture sur le 
classement en SIS (Secteurs d’Informations 
sur les Sols) de différentes parcelles situées 
au hameau de Roque et à Benne : dans ses 
2 votes la commune a émis un avis défavo-
rable.  

En effet les mesures faites sur des parcelles 
à Roque et à Benne par Géoderis révèlent 

aujourd’hui une pollution au zinc, à l’arsenic 
et au plomb et ce sont les riverains et la 
commune qui devraient la gérer !!!!!  

Après plusieurs échanges 
avec la mairie, les riverains 
ont décidé de monter un col-
lectif de défense de leurs inté-
rêts et la commune demande 
à l’Etat de clarifier ses résul-
tats et de prendre à sa charge 
la dépollution.  

La commune soutient ce collectif et peut dé-
jà annoncer qu’il va être reçu par le Grand 
Figeac en début d’année prochaine.  

https://www.onac-vg.fr/en/node/602
https://www.onac-vg.fr/en/node/602
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Syndicat d’adduction d’eau potable  
Camburat-Planioles : 

En cas de problème technique : 

M. LACOUT Guy :   

M. GREGOIRE J-M : gregoire.j.m@orange.fr 

 

 

Déchetterie : 

Causse de Nayrac   

46100 FIGEAC - 05.65.50.21.67 

Ouverture : 

Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

Numéros Utiles : 

Samu : 15 

Police Secours : 17 

Pompiers : 18 

Urgences (numéro unique) : 112 

Centre Antipoison : 01 40 05 48 48 

 Un défibrillateur est localisé en façade de la 

 salle des Fêtes 

Si vous souhaitez recevoir par email les messages information de la commune de Camburat, abonnez-vous à 

la lettre d’information sur le  site internet  www.camburat.fr ou télécharger l’application Panneau Pocket sur 
votre mobile 



 

Le 19 Avril     Roméo, Jean THIJSEN :  
    Stefan THIJSEN et Julie THIJSEN 
 
Le 07 Mai     Lyam BEFFARA :  
    Romain BEFFARA et Audrey LACOTTE 
 
Le 25 Octobre    Emy, Noélie MAILLARD :  
    Simon MAILLARD et Dorine PATTE

Le 07 Mars  Etienne, Joseph, Eugène BEDOU domicilié à Malmont 

Le 13 Avril  Yves BALAT domicilié à Malmont 

Le 04 Mai  Laurent DAYNAC domicilié à Bennes 

La 17 Octobre Marie Christine BEFFARA née MAS domiciliée à Pradelle 

Le 20 Mai   Julie, Patricia CHEVREUL        
    & Stephan THIJSEN 

 

Le 23 Juin  Claire, Marie, Simone HEIMBURGER  
   & Steevie, Marc ABLANA
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CAMPAGNE 

DOULAN 

FAVARD 

JONQUIERE 

LABALME 

LABORIE 

LAFAILLIERE 

LAGRANIE 

LABRO 

LAROMIGUIERE 

LEBOURG 

LEFAU 

LEPECH 

LEPINQUIE 

LEPOUJOULAT 

LESOULIE 

LESCAUSSADES 

LESCOMBES 

LESGRANGES 

MALEGORSE 

MALMONT 

MIERMONT 

PECHLASERRE 

PRADELLE 

ROQUE 

LESGENEVRIERES 

MASDASSIN 

La Commune s’est abonnée au service Panneau Pocket afin que vous soyez informé des évènements 
de la vie quotidienne, fête du village, travaux sur la voirie, arrêtés de la préfecture, alertes météo ou 

coupures réseaux, etc. ….  
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